CADRE QUESTIONS-RÉPONSES

Procédure : Procédure Adaptée

Objet du marché :
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE SIGNALISATION HORIZONTALE, VERTICALE ET DE MOBILIER URBAIN

Date limite de remise des offres : 26/06/2026

	Questions
	Date
	Réponses
	Date

	Question 1 : 

Bonjour. Vous indiquez juger la valeur économique de l'offre à l'aide du BPU. Comment procédez-vous sachant que le dossier ne comporte pas de DQE ? Par avance merci de votre retour.

	

07/05/2026
	L'offre économique sera départagée et estimée sur la base de l'addition des prix unitaires (B.P.U).
	07/05/2026

	Question 2 : Bonjour, cette question concerne le BPU du lot 1. Le prix 8.3 a pour unité "mètre cube (M3)" au lieu de "mètre carré (M2)". Pouvez-vous corriger cela dans un BPU_V2 svp ?


	 
07/05/2026
	
Le BPU a été modifié
	

	Question 3 :  Bonjour, cette question concerne le BPU_lot 1. Plusieurs n°prix différents possèdent des libellés identiques et forment des doublons (prix 12.5 et 12.6 sont idem, 13.5 et 13.7, 13.16 et 13.18, 13.19 et 13.20). Pouvez-vous supprimer ces 4 prix svp ?


	11/05/2026
	Le BPU a été modifié 
	

	Question 4 :  Bonjour, Toute reproduction de panneau de police est interdite au sol selon le Journal Officiel du Sénat du 25/12/97 (voir PJ). Pouvez-vous supprimer svp les prix 12.11, 12.12 et 12.13 du BPU_lot 1 relatifs à cela svp
 

	

	 :
 :


	[image: Répondre]



	11/05/2026
	Maintenir les prix idoines car usage possible sur d’autres sites que domaine public : tels que des « espaces publics »
	13/05/26

	Question 5 : Nous constatons que le mémoire technique est limité à 20 pages selon l’article 11 du RC. Nous souhaitons vous attirer l'attention sur le fait que ce seuil est particulièrement BAS en raison des nombreux éléments demandés (mais justifiés) au titre des sous-critères 2.1 à 2.4 au sein de l’article 12 du RC. Cela est d’autant plus vrai ce qui concerne le lot 1 qui est un marché de travaux (et non de simple fourniture comme le lot 2 ou 3) méritant plus de précisions dans le dossier technique.
Ce seuil bas ne permet pas en l'état d'être exhaustif afin d'assurer une notation optimale, pouvez-vous plutôt relever ce plafond à 80-90 pages environ svp ? 



	11/05/2026
	Au regard de la spécificité des prestations inhérentes au lot n°1 : le mémoire technique afférent pourra atteindre 30 pages maximum. 
Celui correspondant aux lots n°2 et 3 restera à 20 pages.

	13/05/26

	Question 6 : Nous souhaiterions avoir plus de précisions concernant la limitation du nombre de pages (actuellement à 20) du mémoire technique : 
- Pouvons-nous considérer comme autorisé d'inclure les éléments suivants en tant qu'annexe non décomptée dans le nombre total de pages : CV's, tableau de formation des agents, certificats ISO, fiches produits, etc ? 
- Pouvez-vous nous confirmer svp que la page de garde et le sommaire seront exclus du décompte du nombre total de pages ? 


	11/05/2026
	Les pages de garde et sommaire ne seront pas comptées dans le nombre total de pages.
	13/05/26

	Question 7 : Bonjour. Concernant le lot 2, dans le CCTP, à la page 4, vous précisez que "La fixation doit se faire soit dans le profil du rail de diamètre 13 millimètre (Ø13mm). " Le système de fixation doit-il donc être uniquement dans le profil du rail ou d'autres solutions sont acceptées ? Cordialement.
	13/05/2026
	Le système de fixation doit être tel que spécifié dans le CCTP.
Pas de variante.

	13/05/26

	Question 8 : Bonjour, Suite à la publication de la réponse à la question n°4, nous comprenons que les prix 12.11 à 12.13 du lot 1 sont maintenus. Pour aider au chiffrage, pouvez-vous préciser une dimension maximale au sein de leurs libellés respectifs svp ?
	
	Les panneaux routiers thermocollé seront de taille : 
600 mm maximum
	18/05/26

	Question 9 : Bonjour, pour le mémoire du lot 1, pouvez-vous aussi confirmer que des annexes ne soient pas comptablisé dans le nb total de pages s'ils contiennent uniquement des : CV's, tableau de formation des agents, certificats ISO et enfin fiches produits ??
	
	Accord pour ne pas comptabiliser dans les 30 pages maximum, les annexes si elles comportent que les documents suivants : les fiches produits et certificats ISO
	18/05/26

	Question 10 : Bonjour, Nous lisons 2 infos contraires entre le RC et l’AE. L’article 1 du RC indique qu’il n’y a pas de montant minimum pour les 3 lots, mais l’article 1 de l’AE indique un minimum de 18 k € annuel pour le lot 1. Pouvez-vous harmoniser cela svp ?
	
	Il n’y a pas de montant minimum pour les lots 
	

	Question 11 : Bonjour, Nous tenons à vous signaler deux erreurs vues au CCAP : - la page 2 “synthèse” indique que “l’accord-cadre est divisé en 2 lots” (au lieu de 3) - l’art 2 (page 4) montre “l’accord-cadre est divisé en 2 lots comme suit...” (au lieu de 3)
	
	La coquille a été corrigée

	

	Question 12 : Nous avons identifié que l’article 1.2 de la partie 3 du CCAP (page 8) retenait l’index TP08 “Index Travaux Publics – Travaux d’aménagement et entretien de voirie – Base 2010” comme index de référence pour la formule de révision de prix.
Cependant, celui-ci convient plus à des travaux de VRD et n’est pas le plus adapté pour le lot n°1 qui relève d’un corps de métier différent (travaux de marquage au sol).
Par exemple, concernant le lot 1, pouvez-vous svp faire rentrer l’index TSH “Travaux de signalisation horizontale Base 2010” dans la formule de révision de l’article 1.2 de la partie 3 de votre CCAP, afin d’être au plus juste des spécificités de ces travaux et de la réalité des variations de prix des matières premières ?” 
	
	Accord de principe pour remplacer l’indice TP 08 par l’index TSH.
	

	Question 13 : Dans cette optique et afin de sécuriser l’exécution du futur marché, nous vous serions reconnaissant d’envisager :
1. L’adaptation de la formule de révision de prix sur la base des recommandations du Syndicat des Equipements de la Route (SER) pour la signalisation verticale (cf PJ) :
35 % ICHT-IME + 15 % FSD 1 + 20 % Aluminium CPF 24.42 identifiant 010764190 + 15 % Produits en acier allié CPF 24.10 identifiant 010763880 + 15 % BT10
2. La fixation d’une périodicité de révision mensuelle sur paiement à l’initiative du pouvoir adjudicateur ou à défaut trimestrielle, en lieu et place d’une révision annuelle.
Cette révision s’appliquerait aux prix du BPU et du catalogue, afin de prendre en compte la forte volatilité observée, tant à la hausse qu’à la baisse, tout en restant compatible avec vos contraintes de gestion. 
Les demandes de paiement seraient présentées hors variation des prix.
	
19/05/2026
	Bonjour,
Nous avons reçu votre demande sur la révision des prix. A ce stade, nous conservons la formule inscrite sur le CCAP, nous ne fermons pas la porte à une future adaptation.
Merci pour l’intérêt que vous accordez à notre consultation. 
Cordialement.
	
19/05/2026

	Question 14 : Lot 3 : il y a 36 mobiliers à décrire et le mémoire technique est limité à 20 pages. Pouvez-vous confirmer que les fiches techniques sont à mettre en annexe et ne comptent pas dans les 20 pages ? 
	05/06/2026
	Une tolérance est accordée pour intégrer les fiches techniques des mobiliers du BPU. Le catalogue complet ou assimilé sera refusé et ne sera pris en compte
	11/06/26110626

	Question 15 : Lot 3 : la limite de 20 pages doit-elle s’entendre comme 20 feuilles recto verso soit 20 pages ? Etant rappel qu’au vu des demandes de l’appel d’offres, 20 pages serait un seuil très bas 
	05/06/2026
	« Limite de 20 pages » : cela se traduit par  une pagination de 20 pages. 
	

11/06/26

	Question 16 : Bonjour, Concernant le lot 2, il est demandé de préciser le délai de fabrication des films sur panneaux ou sur lattes Sil. Confirmez-vous qu’il s’agit bien du délai de fabrication qui est jugé sur 15 % de la note. Le délai de livraison étant jugé sur 10 %, faut-il bien comprendre que ce dernier ne concerne que le transport après fabrication (délai fabrication + délai livraison = délai global).

Cordialement.


	08/06/2026
	Affirmatif : délai global = Délai fabrication + délai livraison
	12/06/2026

	Question 17 : si le prix 26 existe bien en 2 m de long, le prix 25 (banc Kinder maternelle) n’existe qu’en 1,60 m. Que faut-il chiffrer ? Le 25 en 1,60 m et le 26 en 1,60 m (pour être identique au 25) ou en 2 m ? 
	11/06/2026
	Il convient de chiffrer les mobiliers sur la base de dimensions suivantes :
Prix n°25 : en 1,60 ml,
Prix n°26 : en 2,00 ml
	

	Question 18 : Le BPU LOT 3 demande des prix unitaires HT et TTC puis des prix quantitatifs uniquement en TTC Est-ce normal ? Le taux de TVA étant de toute manière imposé par l’Etat
	12/06/2026
	Le BPU avec les déclinaisons en TTC selon le quantitatif reste inchangé.
	

	Question 19 : Les prix quantitatifs demandent des lots de 25, de 50 et au-delà de 50. Que faut-il chiffrer ? des lots de 25 et 50 ? (Prix unitaire x 25 ou 50) ? et un prix unitaires au-delà de 50 ? 
	12/06/2026
	Chiffrage : un lot de 25 U, un lot de 50 U puis un autre prix unitaire à partir du 51 -ème et au-delà,
	

	Question 20 : compte-tenu des nombreuses incertitudes et de la charge de travail des fournisseurs, est-il possible de repousser la date de réponse de 15 jours ?
	12/06/2026
	Négatif
	

	Question 21 : Bonjour, pour le mémoire du lot 1, pouvez-vous dire si les CV’s et un tableau de formation des agents peuvent être regroupés dans une annexe non comptabilisée dans les 30 pages svp ? En effet, la dizaine de CV représenterait un tiers du mémoire.
	15/06/2026
	La mise en annexe de pièces du Mémoire ne sert que pour les documents techniques liés aux produits  
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